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Gloria noui saeculi

Symmaque et le siecle de Gratien (Epist. 1, 13)

Par Philippe Bruggisser, Oxford

La colere peut etre fatale. L'empereur Valentinien Ier en fit la cruelle
experience ä Brigetio le 17 novembre 375, au cours de sa campagne contre les

Quades: outre de l'insolence qu'affichait une deputation ennemie, il fut terrasse

par une congestion et succomba1.
A Rome, la nouvelle de sa disparition allait provoquer, dans les rangs des

senateurs, un sentiment de soulagement. II faut dire que les sources de tension
entre le souverain et la classe senatoriale n'avaient cesse de se multiplier.
L'inventaire en a ete dresse par Andreas Alföldi2. Le Pannonien aux meeurs
austeres, homme de guerre, ne pouvait, par son style de vie, inspirer que
repugnance ä une aristoeratie romaine amie des plaisirs de Bai'es et sensible au
Prestige de la culture du passe. Alors que Valentinien est aux prises avec les

barbares qui menacent les frontieres de l'Empire, la classe senatoriale urbaine,
formee de possedants jaloux de leurs prdogatives, n'a d'yeux que pour le destin
de l'Urbs. L'obstination de Valentinien ä ne pas honorer Rome de sa visite n'a
pas manque d'exacerber les sentiments d'antipathie que lui vouaient les aristo-
crates de la Ville du Tibre. Valentinien temoigne encore indubitablement de

son hostilite envers les senateurs en les tenant ä l'ecart du consulat: il exerce
lui-meme cette dignite ou il l'attribue ä son fils ou ä son neveu ainsi qu'ä des

generaux barbares3. Supprimant les Privileges des senateurs en matiere de

poursuite criminelle, l'empereur affaiblit l'influence de l'aristocratie en pro-
mouvant au clarissimat les dignitaires de la cour ä leur sortie de charge; la

mesure, qui s'applique jusqu'aux fils d'affranchis, fletrit l'orgueil nobiliaire
engendre par la superiorite de la naissance. Soucieux d'ameliorer le sort des
demunis contre les abus des riches proprietaires, Valentinien cree les defensores
plebis. Enfin, le souverain porte ä l'aristocratie le coup de gräce, en laissant libre

1 Amm. 30, 6, 1-6. Dans le present article, le texte de Symmaque est cite d'apres Ted. J. P. Callu,
CUF, 1.1 (livres 1-2), 1972; t. 2 (livres 3-5), 1982. Pour le reste de l'ceuvre, on se referera ä Ted.

O. Seeck, Q. Aurelii Symmachi quae supersunt, MGH AA, 6, 1 (1883). Sous reserve d'indica-
tion contraire, les autres textes sont cites d'apres les editions de la Collection des Universites
de France ou, ä defaut, d'apres les editions Teubner.

2 A. Alföldi, A Conflict ofIdeas in the Late Roman Empire. The Clash between the Senate and
Valentinian I (Oxford 1952), notamment chap. 4(48-95): The Clash between Valentinian I and
the Guardians ofthe Traditions ofRome.

3 Ce principe ne souffrit que de rarissimes exceptions. Deux hommes de l'ordre senatorial,
Petronius Probus et Domitius Modestus, accedent au consulat, Tun en 371, l'autre en 372:

A. Alföldi (cite supra n. 2) 55.
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cours ä la terreur que Maximin4 et ses acolytes sement parmi les grandes
families romaines: durant de sombres annees, Vhomo cum gemitu nomi-
nandus5, prefet de l'annone de 368 ä 370, nomme vicaire de Rome en 370,
assouvit ses instincts sanguinaires, avec le concours de fonctionnaires imperiaux,

dans des proces senatoriaux dont il se voit confier l'instruction.

1. Le triomphe de l'influence ausonienne

A la mort de Valentinien, les milieux senatoriaux beneficient d'un change-
ment de regime. Lejeune Gratien, äge alors de seize ans, proclame Auguste huit
ans auparavant, a inaugure un siecle nouveau. Le prince ne tarde pas ä faire
connaitre ses bienveillantes dispositions envers la pars melior humani generis6.
La teneur de son discours, qui enthousiasma les senateurs le 1er janvier 376,
nous est inconnue7. II est peu probable, meme s'il n'est pas exclu, que
Symmaque donnät personneUement lecture des volontes du souverain ä la vene-
rable assemblee8.

Le message imperial presage un avenir radieux pour les senateurs. Dans les

mois qui suivront la proclamation du regime nouveau, Gratien les consolera de

leur infortune passee en promulguant des edits favorables ä leur cause9. La mise
ä mort de Maximin sur l'ordre du jeune souverain, au printemps 376, portera la

joie ä son comble10.

Mais le siecle nouveau consacre surtout la domination d'Ausone sur son
jeune prince et disciple: le precepteur de Gratien fut sans nul doute l'inspira-
teur de ces mesures qui redonnerent ä la classe senatoriale tout son lustre".
Pendant quatre ans, Ausone et sa famille connaissent une ascension fulgurante.
Son pere accede ä la dignite de prefet du pretoire de rillyricum. Ausone lui-

4 Sur le personnage, cf. PLRE 1 (1971), Maximinus (7) 577-578.
5 Amm. 28, 1, 36.
6 C'est ainsi que Symm. Epist. 1, 52 definit le Senat.
7 Cf. A. Pastorino, Opere di Decimo Magno Ausonio (Torino 1971) 30.

8 Je renvoie pour cette question ä l'expose detaille que fournit, avec la bibliographie utile,
D.Vera, Commento storico alle Relationes di Quinto Aurelio Simmaco. Introduzione,
commento, testo, traduzione, appendice sui libro X, 1-2 (Pisa 1981) 449-450. Ajouter A. Pastorino
(cite supra n. 7) 30, enclin ä admettre une lecture du message par Symmaque.

9 Les mesures imperiales ameliorent leur Situation en matiere de procedure pönale (Cod. Theod.

9, 1, 13 [11 fevrier 376]) et devant le fisc (Cod. Iust. 3, 24, 2 [d. k. Mart., sans mention des

consuls]), elles leur conferent des Privileges concernant leurs proprietes minieres en Illyricum
(Cod. Theod. 10, 19, 8 [13 aoüt 376]). Sur ces edits, cf. D.Vera (cite supra n. 8) 450.

10 C'est tres probablement le message imperial annoncant cette mort que Symmaque fut Charge
de lire au Senat; cet honneur dicta la redaction d'Epist. 10, 2, lettre de remerciements ä

Gratien: cf. D.Vera (cite supra n. 8) 449-451, et, sur la date de la mise ä mort de Maximin, 453.
11 Ausone se rememore en ces termes l'epoque de son preceptorat: 18 (Epist.), 22, 84-86 p. 265

Peiper aurea cum parere mihi palatia iussum. I... /praesedi imperio... Voir Symm. 1, 23, 3

(ä Ausone) legum conditor. Themistios loue la docilite de Gratien envers ses maitres (Or. 13,

174 a rijv eujieiüeiav xöic, SiSaoKciXoic;).
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meme, quaestor sacri palatii avant la mort de Valentinien, devient apres cette
date prefet des Gaules. Son fils Hesperius, d'abord proconsul d'Afrique, est
associe ä son pouvoir, qui finit par s'dendre ä tout l'Occident. En 379, le pode
est consul. D'autres membres de sa famille revetent des charges importantes12.

Cette hegemonie ausonienne ne peut que servir les interets de Symmaque:
l'orateur, ä la cour de Treves, avait longuement cötoye le grammairien et
rheteur de Bordeaux, dans des circonstances qui seront evoquees incessam-
ment13.

Symmaque ecrit donc ä son ami dans le desir de partager avec lui le

bonheur qu'il ressent ä la suite du message de Gratien (Epist. 1, 13):
SYMMACHUSAUSONIO. 1. soletfacunda esse laetitia et angustias clausi

pectoris aspernata gestire; tibi, amice, scribendi obliuionem peperit res secunda.

id mihi imitationi esse non potuit, quem domini nostri Gratiani caelestis oratio
bonae spei et hilaritatis inpleuit. ultro igitur adloqui residem non peperci uel

officii uel gaudii mei gratia, quorum alterum familiaritas nostra, alterum felicitas

publica suggerebat. 2. nunc si operae est, utendum mihi tantisper animum
fac remittas. primores kalendas Ianu(s) a(nn)i aperibat. frequens senatus
mature in curiam ueneramus, priusquam manifestus dies creperum noctis abso-
lueret. forte rumor adlatus est sermonem desiderati prineipis multa nocte ue-
nisse. et erat uerum, nam tabellarius uigiliarum fessus adstabat. nondum caelo
albente coneurritur; luminibus accensis noui saeculifata recitantur. quid multa
lucem, quam adhuc opperiebamur, aeeepimus. 3. die mihi, inquies, - nam id
praestat audire - quid nostri patres super ea oratione senserunt? rerum tibi
natura respondeat quibus suffragiis exoptata pietas audiatur, nouimus bona
nostra conplecti. si credis, etiamnum illius gaudii mei quandam patior crudita-
tem. bonus Nerua, Traianus strenuus, Pius innocens, Marcus plenus officii
temporibus adiuti sunt, quae tunc mores alios nesciebant: hic in laude est natura
prineipis, ibi priscae munus aetatis. cur uerso ordine ista optimarum artium
putemus exempla et ilia de saeculo priore uestigia? 4. beneficium suum fortuna
tutetur et has saltem Romano nomini uelit seruare delicias! nullo fascino felicitas

publica mordeatur! audisti omnia sed summo tenus ore libata; monumenta
curiae nostraeplenius tecum loquentur. ubi cum plura scripta reppereris, aestima
quanto uberiora unius mens optauerit, quam plausus effuderit. uale.

12 Son gendre Thalassius est vicaire de Macedoine (376-377), puis il remplace Hesperius au
proconsulat d'Afrique (fin 377-378). Le pere d'Ausone declare ä propos de sa fille: Auson. 3

(Dornest). 4, 49-50 p. 23 Peiper quae nati generique et progeneri simul ornnium / multiplici
inlustres uidit honore domos.

13 Cf. infra p. 139.
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2. Salue no(u)i saeculi spe(s) sperata[4

Notre lettre s'ouvre par une sententia (le silence ne peut contenir la joie15),

qui conduit ä la denonciation d'un paradoxe: Ausone reste muet devant un
evenement exaltant. Ce reproche du silence est un schema recurrent de la
correspondance symmachienne: le fait de ne pas ecrire represente une trans-
gression du devoir epistolaire. Symmaque le rappelle, en affirmant qu'il s'ac-

quitte de son officium16 de correspondant. Qui plus est, les lois de l'amitie
prescrivent que l'on partage son bonheur avec ceux que l'on aime: leur refuser
cette communion equivaut ä leur infliger une negatio gaudii^1. Mais Vobiur-
gatio legitime d'un ami prive d'une lettre demeure toujours indulgente. Deux
raisons incitent Symmaque ä ne pas imiter Ausone: la familiaritas entre les

deux hommes et la felicitas publica, theme repris ä la fin de la lettre.
La missive respire l'allegresse et le ton est ä l'amplification. L'epistolier

s'attarde sur les circonstances dans lesquelles ont de proclamees les volontes
du jeune souverain: «cette esquisse de narration vaut surtout par sa rarete»18.

Symmaque y deploie un veritable effort de dramatisation et de stylisation.
Naissance du jour et debut de l'annee sont autant de conjonctures cosmiques
qui participent au sacre des temps nouveaux.

Une construction ad sensum (frequens senatus ueneramus[9) donne au
recit de Symmaque un tour releve. L'aube esperee si ardemment appelle le
choix d'un vocable inusuel (creperum), qui seduira Ausone20.

Les senateurs se rassemblent dans les dernieres heures de la nuit et assis-

tent ä la lecture du message imperial luminibus accensis. II est vrai que cette
expression designe generalement la partie de la nuit qui suit le crepuscule et

precede l'heure oü l'on va se coucher21; cependant, l'indication s'applique, dans
notre contexte, ä la nuit consideree non dans sa phase initiale, mais dans sa

phase terminale22, ainsi que l'indique nondum caelo albente. En faisant refe-

14 Symm. Or. 3, 2.

15 Paneg. 12 (2), 2, 2 dum in eumdem hominem non puto conuenire gaudium et Silentium. Voir
Symm. Epist. 1, 37, 1 quippe laetitia loquax res est atque oslentatrix sui; 1, 38 siquidem difficilis
est patientia gaudiorum.

16 Les attestations d'officium, en relation avec le devoir epistolaire, surabondent dans la corres¬

pondance de Symmaque. Je me limite intentionnellement au livre 1: 1, 1; 5, 1; 5, 2; 15, 1; 22;

26; 29; 34, 1; 35; 36; 39; 42, 1; 45, 1; 46, 1; 50, 1; 54; 56; 61; 65; 69; 70; 74; 76; 80; 82; 83; 85; 87;

90, 1; 91; 92; 95, 1; 97; 98.
17 Symm. Epist. 4, 55.
18 J. P. Callu (cite supra n. 1), 1.1, 217 77, 2.

19 J. B. Hofmann/A. Szantyr, Lateinische Syntax und Stilistik (München 1965) 436-437, et, sur
l'usage du terme abstrait (senatus) pour le concret (senatores), 747-748.

20 Le terme apparait dans une lettre d'Ausone (18 [Epist.], 18, 9 p. 255 Peiper), qui est adressee

par le poete ä son fils Hesperius et semble posterieure ä 383: cf. A. Pastorino (cite supra n. 7)
100.

21 Cens. 24, 6 post id (sc. crepusculum) sequitur tempus quod dicimus 'luminibus accensis': antiqui
prima face'dicebant: deinde concubium, cum itum est cubitum. Cf. ThLL lumen, 1816, 27-31.

22 J. P. Callu (cite supra n. 1), 1.1, 218 77, 2.
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rence ä la lueur des flambeaux, Symmaque contribue ä la dramatisation de
l'evenement; en effet, si, comme le croit Alföldi23, la nuit evoquee dans notre
lettre (multa nocte) contient une allusion au regne de Valentinien Ier, la locution
luminibus accensis marque la transition entre les tenebres dans lesquelles
etaient plonges les senateurs et la clarte salvatrice que diffuse le regime de
Gratien apres le devoilement des noui saeculi fata.

Le terme fatum exprime la distanee respectueuse qu'inspirent les decisions
sacrees d'un empereur24. La narration de l'epistolier se conclut par une nota-
tion ambivalente: l'emergence de la lumiere, coneue sans doute comme phenomene

optique, mais chargee probablement d'un sens symbolique. La lumiere
est source de vie, eile est le don qu'un fondateur fait ä son peuple. Le lecteur
songe immanquablement aux paroles de veneration que les Romains ont
adressees ä Romulus: Enn. Ann. 113-114 2Vahlen (108-109 Skutsch) o pater,
o genitor, o sanguen dis oriundum! / tu produxisti nos intra luminis oras.

Par sa caelestis oratio - l'expression a peut-etre une resonance plinienne25 -,
Gratien a provoque l'enchantement, au point que Symmaque en eprouve une
hyperbolique cruditas, terme dont l'usage metaphorique est pourvu habitudle-
ment d'une connotation d'amertume26, mais que notre auteur associe au sentiment

d'allegresse.
Symmaque inclut dans son eloge de Gratien une formule de caractere

apotropai'que: beneficium suum fortuna tutetur et has saltem Romano nomini
uelit seruare delicias! nullo fascino felicitas publica mordeatur! L'homme n'est
pas ä l'abri d'un caprice de la Fortune: eile peut reprendre sans delai un bienfait
qu'elle a octroye27. La perte serait d'autant plus cruelle qu'elle priverait la
nation romaine d'un etre qui fait son bonheur: en conferant ä Gratien le titre de
deliciae, Symmaque fait allusion ä Titus, amor ac deliciae generis humani2*,

pour qui les senateurs eprouvaient la plus vive affection29.

23 A. Alföldi (cite supra n. 2) 86.

24 Meme acception du terme en Symm. Rei. 11, 34, 6.

25 L'adjectif caelestis compte 21 oecurrences dans l'oeuvre de Symmaque (cf. V. Lomanto, Con-
cordantiae in Q. Aurelii Symmachi Opera. A Concordance to Symmachus Prepared under the

Supervision ofN. Marinone and with Computer Assistance ofA. Zampolli, Hildesheim/Zürich/
New York 1983). II apparait 6 fois sous forme substantivee (Epist. 6, 75; 8, 6; 8, 14; 8, 58; Or
2, 23; 2, 26) pour designer les dieux; comme epithete, il ressortit soit au domaine divin (Epist.
1, 46, 2; 8, 5; 8,47; 9, 72; Rei. 3, 14; 7, 3; Or. 3, 5) soit au domaine imperial (outre notre passage:
Epist. 4, 48; 5, 52; Rei. 8, 4; 12, 4; 24, 2; 33, 3; 34, 2. Sur ce second emploi, cf. Barbara Saylor
Rodgers, Divine Insinuation in the Panegyric! Laiini, Historia 35, 1986, 69-104, notamment
74-75 et 100). II se peut que Symmaque, jouant sur l'ambivalence du terme, renvoie ä Plin.
Epist. 1, 20, 22 si tarnen detur electio, illam plenam, illam orationem similem niuibus hibernis,
id est crebram et adsiduam, sed et largam, postremo diuinam el caeleslem uolo. Symmaque est
associe ä Pline par Macrobe (cf. infra p. 143).

26 ThLL cruditas, 1233,75-80.
27 Publ. L 295 leuis est Fortuna: cito reposcit quod dedit. Cf. A. Otto, Die Sprichwörter und

sprichwörtlichen Redensarten der Römer (Leipzig 1890) 142-143, fortuna, no. 5.

28 Suet. Tit. 1, 1. Voir Aur. Vict. Caes. 10, 6; Ps. Aur. Vict. Epit. 10,6, 16; Eutr. 7, 21, l;Aug.Ci«.
5, 21 p. 233 DK. 29 Suet. Tit. 11, 2.
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La missive se conclut par une reminiscence de l'Eneide: sed summo tenus
ore libata renvoie ä Aen. 1, 737 primaque, libato, summo tenus attigit ore. La
reference ä Virgile sied pleinement ä l'ambition d'un Symmaque qui se prdend
l'egal du uates30.

Mais Ausone ne prendra veritablement la mesure du bonheur public qu'au
moment oü il lira les actes du Senat31, car les propos d'un seul ne sauraient
traduire le ravissement de tous32.

3. Symmaque et les aspirations senatoriales

Avant d'ecrire la lettre qui nous interesse, Symmaque s'etait dejä fait,
devant le pouvoir imperial, le porte-parole des aspirations de l'aristocratie
senatoriale.

A l'occasion des quinquennalia de Valentinien Ier, le 25 fevrier 36933, le

Senat, dans l'intention de remettre Vaurum oblaticium au souverain, envoie ä

Treves une ambassade dont Symmaque est l'orateur officiel. En cette qualite, il
prononce deux panegyriques, l'un en l'honneur de l'empereur, l'autre en l'honneur

de son fils Gratien34. Symmaque reside ä la cour, oü il noue une droite
amitie avec Ausone. II suit Texpedition contre les Alamans, qu'il cdebre en une
nouvelle laudatio pour l'entree de Valentinien dans son troisieme consulat, le
1er janvier 370. Son sejour en Gaule lui vaut la distinction de comte du
troisieme ordre35.

Dans une etude dont je reprends ici les conclusions, Johannes Straub36

demontre que Symmaque, lors de son sejour sur les rives de la Moselle, exprime
les revendications politiques du Senat en exploitant les ressources d'une ironie
qui procede par Simulation («Simulations-Ironie»).

30 Symm. Or. 3, 9 (cite infra p. 140). Symmaque est un nouveau Virgile, au dire d'Ausone (Symm.
Epist. 1, 32, 3).

31 Le Prefet de la Ville les communique chaque mois ä l'empereur: Symm. Rei. 24, 1 et comm.
D.Vera (cite supra n. 8) 180-181.

32 La meme consideration apparait dans une lettre ä Stilicon, apres la rehabüitation de Nico-
maque Flavien le Jeune: Symm. Epist. 4, 4, 1 quocirca arduum est, ut unius sermo conpenset
quod tantorum conlraxil adfectio.

33 Sur la date, cf. Amm. 26, 1,7 et Ted. d'Ammien, livres 26-28, par Marie-Anne Marie, CUF, t. 5

(1984)208-209,24.
34 La tentative de H. Maurer, Kaiser Valentinians Aufenthalt am Rhein im Sommer des Jahres

369, Zeitschr. f. d. Geschichte d. Oberrheins 64 (1910) 22,2, de dater la Laudatio in Gratianum
des quinquennalia de Gratien en 372, ne semble pas concluante: cf. Fanny Del Chicca, Q.
Aurelii Symmachi u. c. laudatio in Valentinianum seniorem Augustum prior. Introduzione,
commento e traduzione (Roma 1984) 7, 3.

35 PLRE 1 (1971) 866 (f): «presumably at this time».
36 J. Straub, Germania Prouincia. Reichsidee und Vertragspolitik im Urteil des Symmachus und

der Historia Augusta, dans: Colloque Genevois sur Symmaque ä l'occasion du mille six
centieme anniversaire du conflit de l'autel de la Victoire. Volume publie par F. Paschoud
(Paris 1986)209-230.



140 Philippe Bruggisser

En effet, l'orateur s'attache, dans son premier panegyrique de Valentinien,
ä legitimer le principe de felection du nouvel Auguste par les soldats37: Or. 1, 9

et iam concilii dies certus instabat: aderat exercitus ex omni robore Romanae
pubis electus. digna plane comitia tanti imperii principatu! decemebant liberi,
cui deberent esse subiecti. tibi habe, uetustas, redemptas saepe centurias et
gratiosas Quiritium classes et tribus plerumque uenales: negotia mandare
nesciunt otiosi; emeritum bellis uirum castrensis senatus adsciuit.

Sous le terme cTotiosi3*, Symmaque designe les senateurs depossedes de
leurs droits dans felection de l'empereur. Or, le panegyriste traduira son reve
de reconquete des prerogatives senatoriales dans la laudatio qu'il prononcera le
1er janvier de l'annee suivante pour le 3e consulat de Valentinien. Magnifiant
Texpedition du Prince contre les Alamans, ä laquelle il a participe, il prophetise
la transformation des terres barbares en provinces romaines: Or. 2, 31 ibo per
urbes, ibo per populos iactantior uictore laudato; dicam senatui plebique Romanae:

fasces in prouincias nouas mittue, trans Rhenum iudices praeparate!'.
Les provinces dont parle l'orateur n'existent pas. II s'agit d'un pur fan-

tasme, qui a pour effet d'exalter la vocation de Rome, dominatrice et pacifica-
trice de l'univers39. La sujetion des nations barbares au ius Romanum est une
mission que l'empereur est appele ä realiser, mais qui exige le respect des

principes fondamentaux de la juridiction romaine et, en consequence, de
l'autorite imprescriptible du Senat.

II convient encore de rappeler qu'ä Treves dejä, Symmaque a aborde le

sujet du siecle nouveau, dont l'apparition est liee ä la personne du jeune
Gratien, nomme consul pour la premiere fois en 366 avec le titre de nobilissi-
mus puer40 et proclame Auguste le 24 aoüt 36741. Faisant l'eloge du jeune
prince, Symmaque s'erige en emule de Virgile dans sa vocation de chantre du

regne nouveau: Or. 3, 9 si mihi nunc altius euagari poetico liceret eloquio, totum
de nouo saeculo Maronis excursum42 uati similis in tuum nomen excriberem.
Gratien symbolise le retour de Tage d'or: Or. 3, 1 libens aurea su(m)emunus-
cula, qui talia temporapraestitistil; 9 et uere, sifas estpraesagiofutura conicere,
iamdudum aureum saeculum curruntfusa Parcarum.

Symmaque a donc quitte Treves avec la conviction que le Senat serait
honore dans ses droits: comme le fait remarquer J. Straub43, l'orateur n'a guere

37 Amm. 26, 1, 5; 2, 1-11.
38 Le passage fait l'objet, dans J. Straub, Vom Herrscherideal in der Spätantike (Stuttgart 1939,

Darmstadt 1964) 34, d'un premier examen, auquel se refere F. Del Chicca (citee supra n. 34)
117-119. Sur la notion d'otium chez Symmaque et dans la classe senatoriale, voir J. Matthews,
Western Aristocracies and Imperial Court A.D. 364-425 (Oxford 1975) 1-12.

39 Symm. Or. 2, 24 relabi credis imperium, nisi semper accesserit.
40 J. Doignon, Le titre de nobilissimus puer porte par Gratien et la mystique Iitteraire des origines

de Rome ä l'avenement des Valentiniens, dans: Melanges Piganiol (Paris 1966) 3, 1693-1709.
41 Amm. 27, 6, 4-16.
42 Verg. Ecl. 4.

43 J. Straub (cite supra n. 36) 220.
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pu afficher officiellement de semblables pretentions programmatiques sans le

consentement de l'empereur.
Cette tendance restauratrice souleve naturellement Tenthousiasme de celui

qui inaugurera sa correspondance par une piece, programmatique eile
aussi44, ä la louange de l'engagement politique. Retracant sous forme de distiques

l'histoire de sa villa de Baules, Tepistolier rappelle quels en ont ete les
illustres proprietaires: Hercule, höte du lieu; Hortensius, rival, puis allie de

TArpinate; le consul Septimius Acindynus; Memmius Vitrasius Orfitus, le

legislateur des Eneades et beau-pere de Symmaque. L'auteur clöt son etiologic
par une allusion significative ä son proconsulat d'Afrique de 373/374: Epist. 1,

1, 5, w. 11-14 hos inter iuuenile decus, sed honore senili, / bis seno celsus,

Symmache, fasce cluis. / sed te Baulorum necdum lenta otia quaerunt; / cura
habeat iuuenem publica peruigilem.

A la lumiere des esperances que nourrissait lejeune senateur, il est aise de

mesurer Tampleur de la desillusion qu'aura creee le regne de Valentinien Ier.

La classe senatoriale peut donc legitimement esperer que la mort de

l'empereur mettra un terme aux souffrances que lui a causees cette politique anti-
aristocratique. La decapitation de Maximin, au debut du regne de Gratien, sera
accueillie comme une veritable delivrance, dont Symmaque se fera largement
l'echo.

Dans son discours Pro patre45 et dans une lettre ä Gratien46, il evoquera
d'un accent pathetique les atrocites qui se sont accumulees sous la tyrannie de

Maximin. Le regne nouveau lui permet de reaffirmer son ideal politique, fonde
sur le respect de l'autorite du Senat face au pouvoir imperial: Or. 4, 5 quam raw
huic rei publicae, patres conscripti, tales principes contigerunt, qui idem uellent,
idem statuerent quodsena([t)us41.

Mais la concorde que Gratien a rdablie entre la cour et la curie est dejä
cdebree par Symmaque avant Tdimination de Maximin. Le 9 janvier 37648,

quelques jours apres la proclamation des noui saeculifata, l'orateur s'exclame ä

Tadresse de l'empereur, dans son discours Pro Trygetio: Or. 5, 3 is enim rem
publicam liberam tenet, sub quo aliquid inuidendum (in) potestate senatus.
ideo magnus, ideo praeclarus es, quia primum te mauis esse quam solum.

44 Lellia Cracco Ruggini, Simmaco e la poesia, dans: La poesia tardoantica: tra retorica, teologia
e politica. Atti del V corso della Scuola superiore di archeologia e civiltä medievali (Erice 6-12
dicembre 1981) (Messina 1984) 477-521, notamment 497-498.

45 Symm. Or. 4, 9-14.
46 Symm. Epist. 10, 2, 2-3.
47 Symm. Or. 4, 6 at nunc idem principes nostri quodproceres uolunl. unum corpus est rei publicae

adque ideo maxime uiget, quia capitis robusla sanitas ual'(e)tudinem membrorum tuetur,
1 idem castris quod curiae placet: quis hoc non putet orbis terrarum esse iudicium ?; Epist. 10,

2, 3 senatus {ius} antiquum oblinet; uiuere übet, natum esse non paenitet, et ad salutem

spectant omnia. resp. se in uetustatem recepit.
48 La date exacte nous est fournie par Symm. Epist. 1, 44, 2.

10 Museum Helveticum
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C'est dans un tel climat de restauration senatoriale que s'insde la lettre 1,

13 ä Ausone. Nous savons que le precepteur du jeune Auguste fut Tartisan de ce
renouveau49. L'education que le professeur de Bordeaux dispense au jeune
prince et Torientation qu'il donne ainsi au gouvernement de l'Empire rencon-
trent sans difficulte la faveur d'un Symmaque qui communie au culte du uir
litteratus. Notre aristocrate, fascine par la Symbiose entre savoir et pouvoir, se

felicite que la culture soit un instrument au service de la carriere: Epist. 1, 20, 1

quia iter ad capessendos magistratus saepe Htteris promouetur.
A siecle nouveau ideologie nouvelle, ou du moins renouvelee: Epist. 10,

2, 5 postquam facundia res esse coepit imperii; nam, quod sciam, Musis in
palatio loca lautia tu dedisti, ecrit Symmaque ä Gratien. Que la facundia, vertu
si soigneusement inculquee au jeune disciple d'Ausone50, se transforme en
dogme du nouveau projet politique51, ne peut que rejouir Symmaque: ne doit-il
pas ä ses dons oratoires l'honneur d'dre le panegyriste de la dynastie valenti-
nienne? Que les belles lettres preservent la purete de Telite sociale ne peut, une
fois encore, que combler le ddenseur et restaurateur des traditions du passe
romain.

Le lettre est ainsi destine ä militer au service de Tempereur: il sera son
porte-parole, attache ä la proclamation des fata et ä la formulation des oracula
du regne, parce qu'il est expert ä manier le verbe52.

Dans l'image du regne de Gratien qui se reflde ä travers la lettre de

Symmaque ä Ausone, deux elements n'ont, ä ma connaissance, pas encore
retenu Tattention qu'ils meritent: la composition du catalogue des boni principes

et la formule de cdebration du jeune prince.

4. Le catalogue symmachien des boni principes

L'epistolier compare Gratien ä quatre empereurs dignes de veneration:
Nerva et Trajan d'une part, Antonin le Pieux et Marc Aurele d'autre part.

Les souverains que Symmaque cite en exemples dans sa lettre53 appartiennent

au catalogue des boni principes en honneur chez les auteurs du IVe siecle,
tels Ausone54, Pacatus55 ou Ammien.

49 Cf. supra n. 11.

50 Sur les dons oratoires de Gratien, cf. Symm. Or. 3, 7; Auson. 19 (Epigr.), 26, 5 p. 320 Peiper; 20

(Grat. Act.), 15, 68 p. 370 Peiper; Amm. 31, 10, 18; Ps. Aur. Vict. Epit. 47, 4.

51 Symm. Epist. 1, 23, 3 (ä Ausone) nunquam eueniet ut... facundiam usus exhauriat.
52 Symm. Epist. 2, 8, 2 (ä Nicomaque Flavien l'Ancien) quod uenerandi prineipis mentem loqueris

oraculis; 4, 50 (ä Florentin) quid quod te magis quaesturae honor et condendarum sanetionum
usus excoluil7 Voir J. Straub (cite supra n. 38) 146-147; J. P. Callu (cite supra n. 1) 1.1, 88. 2.

53 Precedemment, en Or. 1,16, Symmaque a mentionne Auguste. Tibere, Antonin le Pieux et
Marc Aurele.

54 Nerva, Trajan, Antonin le Pieux et Marc Aurele sont evoques dans le De XII Caesaribus
d'Ausone (14, 13-14; 16-17 pp. 190-192 Peiper). Voir encore 20 (Grat. Act.), 16, 72-73
pp. 371-372 Peiper. oü sont cites Titus, Trajan et Marc Aurele.

55 Paneg. 2(12), 11, 6 (dans l'ordre de citation: Nerva, Titus, Antonin le Pieux, Auguste, Hadrien,
Trajan).
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De ces trois temoignages, le dernier, celui de l'historien qui trace le portrait
de Julien, nous interesse plus particulidement, parce que, une vingtaine d'an-
nees plus tard56, il reproduit, ä une Variante pres, la tdrade que mentionne
notre epistolier: Amm. 16, 1,4 namque incrementis uelocibus ita domi forisque
conluxit (sc. Iulianus), ut prudentia Vespasiani filius Titus alter aestimaretur,
bellorum gloriosis cursibus Traiani simillimus, clemens ut Antoninus, rectae
perfectaeque rationis indagine congruens Marco, ad cuius aemulationem actus
suos effingebat et mores.

Symmaque avait-il des raisons qui Tont guide dans son choix canonique et

qui Tont determine ä placer en tde de son enumdation Nerva plutöt que Titus,
comme le fera Ammien? II est possible de former sur ce point deux conjectures,
l'une d'ordre Iitteraire, l'autre d'ordre historique.

Symmaque a peut-dre cherche ä s'inscrire de maniere allusive dans le

sillage de deux autorites litteraires qui se sont imposees aussi bien comme
orateurs que comme epistoliers - la double ambition de notre senateur -, et qui
ont vecu dans une relation privilegiee avec le pouvoir imperial: Pline le Jeune,
le glorificateur du siecle heureux de Nerva et Trajan, ainsi que Fronton, le

bien-aime maitre de rhdorique de Marc Aurele, fils adoptifd'Antonin le Pieux.
Les Anciens n'hesiteront d'ailleurs pas ä reunir ces trois auteurs parmi les

virtuoses du style, aux cötes de Ciceron et de Salluste: Macr. Sat. 5, 1, 7 quattuor
sunt genera dicendi: copiosum, in quo Cicero dominatur, breue, in quo Sallustius

regnat, siccum, quod Frontoni adscribitur, pingue et floridum, in quo Plinius
Secundus quondam, et nunc nullo ueterum minor noster Symmachus luxuriatur.

II est en outre aisement concevable que la reference aux deux Antonins ait
flatte Ausone, charge de la formation de Gratien et de ce fait lointain homolo-
gue d'un Fronton57 qui fut gratifie de la generosite des princes.

Si Ton n'est pas en droit de denier ä Symmaque toute intention de se

presenter en continuateur de la tradition Iitteraire illustree par Pline et Fronton,

il reste que notre auteur a pu placer au premier rang de ses exemples le

successeur de Domitien plutöt que son predecesseur pour une seconde raison,
qui tient ä la conjoncture politique.

Symmaque aurait ete sensible ä Tanalogie entre les souffrances que les

senateurs ont endurees sous le joug de Domitien et sous celui de Valentinien Ier

et les espoirs qu'ont fait naitre le regne de Nerva et celui de Gratien.
Le Panegyrique de Trajan restitue ce contraste entre le prince eclaire et le

cruel despote, sous lequel a tremble maint senateur. L'ceuvre de Pline temoigne
de cette felicitas temporum qui a fleuri sous Trajan58 et sous son pere adoptif59.

56 Sur la periode de composition et de publication des Res gestae, cf. K. Rosen, Ammianus
Marcellinus (Darmstadt 1982) 31-35.

57 Cf. Auson. 20 (Grat. Act.) 7, 33 p. 362 Peiper non ego me contendo Frontoni, sed Antonino
praefero Gralianum.

58 Plin. Epist. 10, 12. Voir Paneg. 24, 1; 36, 4.

59 Plin. Epist. 10, 58, 7.
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Mais c'est sans doute l'ami de Pline, Tacite, qui a exprime sur le ton le plus
proche de celui de Symmaque son sentiment de renaitre ä la vie lors de l'avenement

du siecle de Nerva et Trajan: Tac. Agr. 3, 1 nunc demum redit animus; sed

quamquam primo statim beatissimi saeculi ortu Nerua Caesar res olim disso-
ciabiles miscuerit, principatum ac libertatem, augeatque cotidie felicitatem
temporum Nerua Traianus, nee spem modo ac uotum securitas publica, sed ipsius
uoti fiduciam ac robur adsumpserit, natura tarnen infirmitatis humanae tar-
diora sunt remedia quam mala60.

La felicite eprouvee sous Nerva et Trajan, qui ont delivre les senateurs de
leurs tourments, a pu inspirer Symmaque dans la disposition de son schema

princier. En le compldant par Antonin le Pieux et Marc Aurele, il se fait le

laudateur de souverains qui se sont comportes en amis du Senat.

5. La formule de celebration du jeune Gratien

II appartient ä la technique de Tamplification de proclamer la superiorite
du personnage loue sur des precurseurs que la tradition considere en soi comme
des moddes accomplis. Symmaque et Ammien sacrifient ä ce principe de

Tdoge.
Si nos deux auteurs utilisent - presque - les memes references dans l'eloge

qu'ils fönt de l'empereur, les procedes de valorisation auxquels recourent le

panegyriste et l'historien different.
Ammien admire en Julien la concentration des vertus (sagesse, gloire

militaire, clemence, recherche du bien et de la perfection) que ses predecesseurs
ont possedees separement. Le nouveau prince eclipse les autres souverains,
parce qu'il reunit toutes les qualites qui, jusqu'alors, ne se sont trouvees qu'iso-
lement chez chacun d'entre eux: le procede de valorisation tient en un surpas-
sement cumulatif.

Symmaque adopte une forme de pensee autre que celle d'Ammien. Les

quatre princes evoques par l'auteur de la lettre ä Ausone incarnent un meme
ideal de purete (bonus, strenuus, innocens, plenus officii) et ne sont pas, comme
dans la perspective d'Ammien, des parangons de vertus distinctes.

Par Opposition au surpassement cumulatifd'Ammien, Symmaque fait etat
d'un surpassement direct: Gratien est certes dote de cette purete que Telite des

princes a cultivee dans le passe, mais le merite du jeune souverain est encore
plus eleve, car ceux qui, avant lui, ont servi cet ideal, ont vecu en des äges

propices ä la vertu.
La laus temporum et la laus hominum sont, en rhetorique, des formules de

reference au passe qui se pretent ä une argumentation in utramque partem:
l'auteur pourvoit differemment ä leur agencement, selon qu'il est anime, ä

60 H. Heubner, Kommentar zum Agricola des Tacitus (Göttingen 1984) 11-12. Voir encore Tac.
Hist. 1, 1, 6.
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l'egard de la personne evoquee dans le present, d'une intention depreciative ou
laudative.

Un exemple emprunte aux Verrines eclairera la premide fonetion: le
bläme. Ciceron aecuse Verres de s'etre approprie les ceuvres d'art des villes
d'Asie oü il exercait son mandat de legat. II oppose ä cette conduite ignoble le
desinteressement des chefs illustres de la republique romaine, qui ont consacre
ä la gloire de Rome et de l'Italie les monuments pris ä Tennemi, sans jamais en
orner leurs maisons: c'est la conduite qu'observerent Marcellus, qui soumit
Syracuse; Scipion TAsiatique, vainqueur d'Antiochos III; Flamininus, qui eut
raison de Philippe V; Paul Emile, qui s'empara de la Macedoine; Mummius,
qui pilla Corinthe et soumit de nombreuses villes d'Achaie et de Beotie.

A la suite de ces exemples, Cicdon introduit une concession: Verr. II 1, 56

uereor ne haec forte cuipiam nimis antiqua et iam obsoleta uideantur; ita enim
tum aequabiliter omnes erant eius modi ut haec laus eximiae uirtutis et inno-
centiae non solum hominum, uerum etiam temporum ülorum esse uideatur61.

L'orateur craint que Tauditoire ne recuse les modeles qui lui sont proposes,
sous prdexte qu'ils ne se distinguent pas des normes en vigueur ä leur epoque.

L'evocation du passe est donc un argument qui risque d'etre neutralise par
l'une de ses propres implications: la reference ä des temps revolus. Mais il
n'existe pas, dans la perspective de l'orateur, de developpement contraire ä la
demonstration. L'inadequation y est donc necessairement fictive. S'ils sont
revolus, les exemples du passe n'en sont pas moins edifiants. Le but reel est de
demontrer quelle fletrissure a subie en Tindigne Verres un Etat romain dont de
si nobles representants ont fait la gloire.

Dans l'exemple ciceronien, le present reflde, par rapport au passe, l'image
d'une degradation: l'intention de blämer est ainsi pleinement satisfaite. Pour
parvenir ä son but, l'auteur se premunit contre la laus temporum, au profit de la
laus hominum: les moddes du passe condamnent les hommes du present.

Au contraire, lorsqu'il s'agit de l'intention de louer, l'auteur valorise la laus
temporum au ddriment de la laus hominum: les modeles du passe sont eclipses

par les hommes du present.
Cette seconde voie est celle que Symmaque emprunte pour celebrer le

prince62. Notre auteur concede que Nerva, Trajan, Antonin le Pieux et Marc
Aurde ont ete des princes vertueux, mais Tepistolier souligne qu'ils Tont de en
une epoque portee ä la vertu. En revanche, le merite de Gratien est d'incarner
un ideal de vertu en une periode oü rien ne Ty incite. En relativisant la valeur

61 Exemples d'utilisation des arguments de la laus temporum et de la laus hominum dans Cic.
Off. 2, 22, 76; 3, 31, 111.

62 Notre auteur a, semble-t-il, une predilection pour ce mode de pensee, auquel il recourra ä

nouveau, lorsqu'il felicitera sa fille d'avoir conserve les traditions de la matrona lanifica: Epist.
6, 67,2 sie priscaefeminae uitam coluisse traduntur. et ilias quidem deliciarum sterile saeculum
colo et telis animum iubebat intendere, quia inlecebra cessante temporum uiuitur: tibi
uero etiam Baiae adpositae curam sobrii operis detrahere non possunt.



146 Philippe Bruggisser

exemplaire des predecesseurs de Gratien par le procede de la laus temporum
(cur uerso ordine ista optimarum artium putemus exempla et ilia de saeculo

priore uestigia Symmaque rehausse la gloire du jeune prince, qui n'est pas
relegue ä l'etat de päle survivance d'un heureux passe.

6. Siecle nouveau et aristocratie senatoriale

Les references litteraires et historiques que notre missive appelle implici-
tement ou explicitement sont significatives: epigone de Virgile, de Pline, de
Tacite et de Fronton, Tepistolier s'inscrit dans la tradition des temoins du passe
qui ont cdebre les siecles heureux.

Le regne de Gratien, qui restaure les prerogatives senatoriales, souleve la
liesse de Symmaque et de ses pairs: la lettre ä Ausone traduit ce bonheur, mais
contient une recrimination voilee de la crise valentinienne63.

Deux impdatifs empechent l'auteur de se livrer ä une critique ouverte du
conflit qui a dresse la classe senatoriale contre Valentinien et Maximin.
D'abord et avant tout un imperatif politique: Symmaque ne peut ternir devant
TAuguste regnant l'image de son pere, sans s'exposer ä une aecusation de
lese-majeste; Tinterdit est clairement formule dans la theorie du ßaoiAiKÖc;
A,öyoc* par Menandre 376, 31-377, 2 Russell-Wilson: vfceiq oe eni rtjv xeAeioxd-

ttjv cröyicpiatv, &vxeä;exä£cuv -rijv aüxoß ßaorAeiav Tipöc; xaq npb aüxoO ßaoi-
Aeiac;, oü Katfaipcöv eKetvac; (atexvov ydp) akka üauuä^cov uev eKeivac*,, xö 8e

xeAetov äTioSiSoüc; xfj 7tapoüor|. Ensuite un imperatif historique: Maximin est

encore en vie et ses ennemis ne sont qu'ä la veille de leur victoire decisive.
Mais, par Tagencement des arguments de la laus temporum et de la laus

hominum, Symmaque dejoue les pieges de la censure: Gratien apparait comme
Thditier de la vertu des boni principes, qu'il porte ä son achevement, parce qu'il
s'en prevaut ä une epoque jugee peu propice ä une teile grandeur d'äme. En
cette nuance reside la recrimination indirecte de Taristocrate. Gratien s'est fait
le restaurateur de la fdicite publique en des temps reputes funestes; or, le siecle
nouveau est eclos au temps de Valentinien, protecteur de Maximin. Symmaque
se montrera toujours assez prudent pour ne pas incriminer officiellement le

pere du souverain: lorsqu'il prononcera son discours Pro patre64 ou qu'il ecrira
ä Gratien65, apres Telimination de Maximin, il rejettera rentiere responsabihte
des malheurs passes non sur le maitre, mais sur son bourreau.

Dans l'esprit de Symmaque, le regne de Valentinien Ier, hostile aux
senateurs, est le contre-exemple d'un regne faste. Par consequent, un regime qui
prdend ä la fdicite publique ne saurait faillir ä une exigence essentielle: le

63 Cette reprobation peut etre suggeree par certaines expressions: outre multa nocte (cf. supra
p. 138 et n. 23), on songe ä desiderati prineipis (§ 2), sallem (§ 4), nullo fascino (§ 4).

64 Symm. Or. 4.

65 Symm. Epist. 10, 2.
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respect des droits du Senat. Le nouum saeculum de Gratien repond genereuse-
ment ä cette attente66.

Le theme du siecle nouveau revd ä cette epoque une portee syncretique67.
II interesse les paiens qui, angoisses devant Tapproche du terme des douze
siecles devolus par Yauspicium de Romulus ä la puissance de Rome68, ont foi en

une renouatio de l'Empire. Mais dans les milieux chretiens, dont la sensibilite
s'eveille ä l'univers virgilien des Bucoliques, comme Ta releve Jacques
Fontaine69, le siecle nouveau a conquis egalement ses lettres de noblesse. Le
Discours ä l'assemblee des saints70, attribue ä Constantin71, presente une allegorese
messianique de la quatrieme eglogue de Virgile72.

Et c'est ä cette meme vision que l'ideologie imperiale associe le jeune
Gratien, en lui leguant la mission du puer providentiel. La propagande monetaire,

qui fait du prince porteur du labarum la gloria noui saeculi1*, a aureole le

jeune Auguste des esperances du siecle nouveau: «This presented him to his
father's subjeets as the boy destined to fulfil the Messianic prophecy of the
Sibylline books and to usher in a Golden Age of justice and plenty», ecrivait
J. W. E. Pearce74.

Dans sa laudatio de l'enfant prononcee ä Treves en 369, Symmaque, pa-
raphrasant la quatrieme eglogue, prdendait assister ä un retour de la Justice
parmi les mortels75. Pourtant, en 376, l'orateur avouera ä quelle iniquite les

66 En 379, dans le discours de remerciement pour son consulat, Ausone evoquera, en parlant de
la magnanimite de Gratien qui fait suite ä l'hostilite valentinienne, la curia honorificis modo
laeta decretis, olim sollicitis maesta quaerimoniis (20 [Grat. Act.] 1,3 p. 354 Peiper).

67 Voir, sur cette question, les temoignages antiques et les etudes modernes qu'allegue J. Doignon
(cite supra n. 40).

68 Y. M. Duval, Les douze siecles de Rome et la date de lafin de l'Empire romain. Histoire et
arithmologie, Caesarodunum 15bis (1980) 239-254.

69 J. Fontaine, La conversion du christianisme ä la culture antique. La lecture chretienne de

l'univers bucolique de Virgile, Bull. Ass. Bude (1978) 50-75.
70 Le texte est edite par I. A. Heikel, Eusebius Werke, 1. Bd., GCS (Leipzig 1902) 154-192.
71 Eusebe de Cesaree promet, dans sa Vie de Constantin (4, 32), de joindre ä son ceuvre une

traduction grecque du discours prononce en latin par l'empereur. Ce discours, dont l'authenticite

est controversee, parait pourtant etre un document reellement constantinien: D. De
Decker, Le Discours ä l'assemblee des saints attribue ä Constantin et l'ceuvre de Lactance, dans:
Lactance et son temps. Recherches actuelles. Actes du IVe CoUoque d'etudes historiques et
patristiques (Chantilly 21-23 septembre 1976), ed. par J. Fontaine et M. Perrin (Paris 1978)
75-87.

72 Sur la fortune du poeme dans la tradition chretienne, cf. P. Courcelle, Les exegeses chretiennes
dela quatrieme Eglogue, REA 59 (1957) 294-319.

73 Legende monetaire utilisee pour Gratien d'aoüt 367 ä novembre 375 dans les ateliers de Lyon
(RIC IX p. 45, n° 15) et d'Arles (RIC IX p. 65, n° 10; p. 66, n° 15). Le titre de nobilissimus puer
porte par Gratien n'est sans doute pas etranger ä cette ambiance prophetique qui entoure le

prince, comme l'a fait valoir J. Doignon (cite supra n. 40) 1707. Sur les liens entre propagande
monetaire et panegyriques, cf. G. Sabbah, De la rhetorique ä la communication politique: les

Panegyriques latins, Bull. Ass. Bude (1984) 363-388.
74 RIC IX (1951) 54.

75 Symm. Or. 3, 9 identifie la Virgo du poete (Ecl. 4, 6) ä la Iustitia (cf. F. Prehac, Au dossier de la
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senateurs ont de asservis lorsque se dechainaient les violences de Maximin,
dont Gratien les a enfin ddivres76.

Pour Symmaque, le triomphe vditable du siecle de Gratien est de reverer
l'autorite du Senat, bafouee ä l'epoque de Valentinien. Notre lettre propose du
siecle nouveau une interpretation intimement senatoriale, mais qui contribue ä

la realisation d'un projet politique commun: le nouum saeculum concilie ainsi,
au-delä des conceptions religieuses, les interets d'un pouvoir imperial chrdien
avec ceux d'une aristocratie senatoriale pai'enne.

Le message de Symmaque ä Ausone illustre de facon interessante la fonetion

que la lettre est ä meme de remplir dans l'ceuvre de notre auteur. A Tinstar
du panegyrique, eile peut constituer un support du Programme politique: dans
le domaine epistolaire comme dans le domaine oratoire, Symmaque met son
art au service des aspirations de son entourage social, en puisant tantot au
registre de l'ironie (reference faussement desabusee ä des senateurs qui fönt
figure cYotiosi et allusion ä une creation imaginaire de nouveUes provinces
romaines) tantot au registre de l'eloge (exaltation d'un nouum saeculum ami du
Senat et denonciation discrete de Techec d'une politique antisenatoriale).

Cependant, la lettre est soumise ä certains criteres dictes par le genre
Iitteraire auquel eile appartient. Le texte qui nous occupe revde effectivement
chez son redacteur un souci d'observer ces lois. La narration de Symmaque ne
depasse guere le Stade de Tesquisse, comme Texigent les normes epistolaires:
Iul. Vict. p. 105, 16 Giomini-Celentano si quid historicum epistola conprehen-
deris, declinari oportet a plena formula historiae, ne recedat ab epistolae gratia.
L'eloge du jeune prince ne sombre pas dans la demesure, car Tepistolier n'est
pas habilite ä s'exprimer 7tavr)yupi.Kcbxepov, de Taveu meme de Symmaque77.
Seul un style recherche denote Televation du sujet et la dignite du correspondant:

ä un lettre, on se doit de ne pas ecrire incuriosen.
On ne perdra toutefois pas de vue que, derriere le manifeste politique du

senateur, se profilent les interets personnels du correspondant: la lettre est
certes une glorification du siecle nouveau, mais eile est aussi un hommage ä son

IV Eglogue, REL 9, 1931, 228-231, avec une note additionnelle de J. Carcopino, 231-232).
Selon la legende, la Justice, qui vivait parmi les hommes durant l'äge d'or, avait quitte la terre
ä l'äge de bronze, pour devenir la consteUation de la Vierge (references aux sources antiques,
p. ex. dans A. Le Bceuffle, Les noms d'astres et de constellations, Paris 1977, 212-215). II ne
faudrait pas negliger l'eventualite d'une influence exercee sur la pensee de Symmaque par les

allegations de Julien, qui se targuait d'avoir fait revenir sur terre l'antique deesse (Amm. 22,
10, 6; 25, 4, 19: Julien se reportait ä Aratos, qui, dans ses Phenomenes, 133-136, avait
effectivement represente AiKTi fuyant la perversite humaine). Symmaque a pu exploiter, dans
le contexte de la reaction senatoriale, un filon de l'interpretation paienne, contrastant avec
l'exegese constantinienne qui faisait de la Virgo la Vierge Marie (Or. s. c. 19, 6 p. 182, 6 Heikel).

76 Symm. Or. 4,9; 15.

77 Symm. Epist. 3, 47. Cf. Cic, Fam. 9, 21, 1 quid enim simile habet epistula aut iudicio aut
contioni?

78 Iul. Vict. p. 105, 36 Giomini-Celentano.
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spiritus rector. A travers la demarche qu'il entreprend aupres d'Ausone,
Symmaque cherche ä intensifier une relation avec Tentourage immediat et influent
de l'empereur. Une teile relation se revde, dans la conduite d'une carriere,
d'une utilite appreciable. L'amitie symmachienne, pour docte qu'elle soit, n'e-
chappe pas aux sollicitations utilitaires:j"äd.y/*/"o mutua diligentia et antiquitate
amicitiae nostrae, quod honorem tuum uires meas esse confirmas, declarera
Symmaque ä Teducateur du Palais79.

L'echange de lettres entre Symmaque et Ausone est vraisemblablement
anterieur ä la rencontre des deux hommes ä la cour de Valentinien80. Notre
missive a donc sans doute des precedents. Mais c'est sur cette page triomphale
que meritait de s'ouvrir, dans le corpus symmachien, la correspondance entre
les deux notables de la Rome senatoriale et de la Treves imperiale.

79 Symm. Epist. 1,28.
80 Dans Una nuova lettera di Simmaco ad Ausonio? (a proposito di Symm. Ep. IX, 88), REA 83

(1981) 273-280, Sergio Roda s'applique ä demontrer que la lettre precitee, anepigraphe, est
destinee ä Ausone, avant la rencontre des deux amis ä Treves.
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